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ORIENTATION D’AMENAGEMENT et de PROGRAMMATION : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) permettent d’affiner la 
réflexion et de prévoir des actions et opérations d’aménagement à réaliser, notamment pour 
mettre en valeur l’environnement, les paysages et le patrimoine, permettre le développement 
urbain et assurer le développement de la commune. 

 

La commune de Creutzwald a souhaité mener une réflexion spécifique sur une Zone 
d’Aménagement Concertée, la ZAC du Warndt ParK. 

 

La représentation graphique suivante fait apparaître le principe de desserte du secteur, l’état 
d’esprit d’aménagement ainsi que les principes de composition urbaine et paysagère. 

 

L’OAP permet en substance de quantifier le potentiel urbanisable et de définir les moyens de 
desserte. 

 

Urbanisme et Paysage 

 L’aménagement de cette ZAC doit permettre 
l’accueil de nouvelles entreprises, ainsi que 
des loisirs, du commerce, des services et de 
l’habitat, et donner une nouvelle impulsion au 
développement économique du secteur. 

  Les aménagements et les constructions sont 
intégrés à l’environnement et au site.  

 La préservation du paysage : la forêt dessine 
une forme de casier, alternant boisement et 
clairières. Des réserves boisées ont donc été 
identifiées.  
 
 

Desserte 

La desserte principale se fait par une voie centrale. 
Cet axe de desserte principal Nord/Sud est implanté 
sur la ligne de crêtes du terrain et reprend le tracé actuel d’un chemin d’exploitation ; il 
constitue la colonne vertébrale du projet et délimite tout naturellement les bassins versant 
préexistants. La desserte interne du site, et plus particulièrement des activités économiques 
situées à l’Est du site, sera réalisée par un réseau de voiries secondaires perpendiculaires à 
l’axe de desserte principal de la ZAC. 



 

 


